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LOIS ET RÈGLEMENTS 

Arrêté(s) en conseil 

A.C. 3037-78, 27 septembre 1978 

LOI DU SALAIRE M I N I M U M 
(S.R. 1964, c. 144) 

Ord. no 4, 1972 (générale) — Modification 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT l'Ordonnance de modification à l'Or­
donnance no 4, 1972 relative à l'Ordonnance 
générale. 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre du 
Travail et de la Main-d'oeuvre: 

Q U E soit approuvée l'Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 4, 1972 relative à l'Ordonnance 
générale, adoptée par la Commission du salaire mini­
mum à sa séance du 16 août 1978 et dont copie est 
annexée au présent arrêté en conseil. 

Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 4, 1972 

Ordonnance générale 

La Commission du salaire minimum en exécution 
de la Loi du salaire minimum (S.R. 1964, chapitre 144 
et modifications), 

EDICTÉ par la présente ordonnance de modification 
ce qui suit, savoir: 

L'Ordonnance no 4, 1972 a été adoptée par la Com­
mission du salaire minimum le 12 juillet 1972, approu­
vée par l'arrêté en conseil no 2123-72 du 19 juillet et 
publiée à la Gazette officielle du Québec du 29 juillet 
1972. Elle est entrée en vigueur le 1" août 1972. 

L'Ordonnance no 4, 1972, modifiée par l'arrêté en 
conseil no 2404-72 du 9 août 1972 et par l'arrêté en 
conseil no 2405-72 du 9 août 1972 publiés à la Gazette 
officielle du Québec du 19 août 1972, ainsi que par 
l'arrêté en conseil no 3335-73 du 12 septembre 1973 

publié à la Gazette officielle du Québec du 26 septem­
bre 1973, et modifiée par l'arrêté en conseil no 
1272-74 du 3 avril 1974 publié à la Gazette officielle 
du Québec du 10 avril 1974, et par l'arrêté en conseil 
no 2279-74 du 19 juin 1974 publié à la Gazette offi­
cielle du Québec du 10 juillet 1974, et par l'arrêté en 
conseil no 3401-74 du 25 septembre 1974 publié à la 
Gazette officielle du Québec du 9 octobre 1974, et par 
l'arrêté en conseil no 1366-75 du 2 avril 1975 publié à 
la Gazette officielle du Québec du 23 avril 1975, et par 
l'arrêté en conseil no 3706-75 du 6 août 1975 publié à 
la Gazelle officielle du Québec du 27 août 1975, et par 
l'arrêté en conseil no 5035-75 du 19 septembre 1975 
publié à la Gazelle officielle du Québec du 26 novem­
bre 1975, et par l'arrêté en conseil no 1959-76 du 2 
juin 1976 publié à la Gazette officielle du Québec du 
23 juin 1976, et par l'arrêté en conseil no 4217-76 du 8 
décembre 1976 publié à la Gazette officielle du 
Québec du 22 décembre 1976, et par l'arrêté en conseil 
no 1798-77 du I" juin 1977 publié à la Gazette offi­
cielle du Québec du 8 juin 1977, et par l'arrêté en con­
seil no 4251-77 du 7 décembre 1977, publié à la 
Gazette officielle du Québec du 28 décembre 1977, est 
de nouveau modifiée comme suit: 

En ajoutant à l'article 13.A. les alinéas 

13. Le et après le 1" octobre 1978 les salariés 
ayant 18 ans et plus $3,37 

14. Le et après le I" avril 1979 les salariés 
ayant 18 ans et plus $3,47 

En ajoutant à l'article I3.B. les alinéas 

1 1 . Le et après le 1" octobre 1978 les salariés 
ayant 18 ans et plus $2,80 
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12. Le el après le I" avril 1979 les salariés 
ayant 18 ans et plus $2,85 

En ajoutant à l'article 14.A. les alinéas 

13. Le et après le I" octobre 1978 les salariés 
ayant 18 ans el plus $5,05 

14. Le et après le 1" avril 1979 les salariés 
ayant 18 ans el plus $5,20 

En ajoutant à l'article 14.B. les alinéas 

1 1 . Le et après le I" octobre 1978 les salariés 
ayant 18 ans et plus $4.20 

12. Le et après le I" avril 1979 les salariés 
ayant 18 ans et plus $4,27 

ENTRÉE EN VIGUEUR: La présente ordonnance de mo­

dification entre en vigueur le jour de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

FAIT À MONTRÉAL, le 16 août 1978. 

Le secrétaire général. 
BENOIT FLEURY. 

Le président. 
M E JEAN-MARC BÉLIVEAU. 

2063-O 
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A.C. 3038-78, 27 septembre 1978 

LOI DU SALAIRE M I N I M U M 
(S.R. 1964, c. 144) 

Ordonnance no 9, 1970 (exploitations forestières) — 
Modification 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT l'Ordonnance de modification à l'Or­
donnance no 9, 1970, relative aux exploitations 
forestières. 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre du 
Travail el de la Main-d'oeuvre: 

Q U E soil approuvée l'Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 9, 1970 relative aux exploitations 
forestières, adoptée par la Commission du salaire m;-
nimum à sa séance du 16 août 1978 et dont copie est 
annexée au présent arrêté en conseil. 

Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 9, 1970 

Exploitations forestières 

La Commission du salaire minimum en exécution 
de la Loi du salaire minimum (S.R. 1964, chapitre 144 
et modifications). 

EDICTÉ par la présente ordonnance de modification 
ce qui suit, savoir: 

L'Ordonnance no 9, 1970 a été adoptée par la Com­
mission du salaire minimum le 9 avril 1970, approu­
vée par l'arrêté en conseil no 1976-70 du 23 avril 1970 
publié à la Gazette officielle du Québec le 2 mai 1970, 
modifiée par l'arrêté en conseil no 2280-74 du 19 juin 
1974 publié à la Gazette officielle du Québec du 10 
juillet 1974, modifiée par l'arrêté en conseil no 
2674-75 du 2 juillet 1975 publié à la Gazelle officielle 
du Québec du 23 juillet 1975, modifiée par l'arrêté en 
conseil no 1960-76 du 2 juin 1976 publié à la Gazette 
officielle du Québec du 23 juin 1976, modifiée par 
l'arrêté en conseil no 4218-76 du 8 décembre 1976 pu­
blié à la Gazette officielle du Québec du 22 décembre 

1976, modifiée par l'arrêté en conseil no 1799-77 du 1" 
juin 1977 publié à la Gazelle officielle du Québec du 8 
juin 1977, modifiée par l'arrêté en conseil no 4252-77 
du 7 décembre 1977 publié à la Gazette officielle du 
Québec du 28 décembre 1977, est de nouveau modifiée 
en remplaçant l'article 12 comme suit: 

12. Salaire minimum: les salariés régis par la pré­
sente ordonnance ont droit aux taux minima de salaire 
suivants, selon leur condition: 

1. Le et après le I" octobre 1978 

a) les salariés affectés à la coupe 
du bois et payés aux pièces ont 
droit, par jour de travail établi 
pour chaque mois civil, à un 
taux moyen de $35,40 par jour 

b) les autres salariés engagés à for­
fait, les cuisiniers, les aides-
cuisiniers, les garde-feu $30,50 par jour 

c) les gardiens $28,07 par jour 

d) les autres salariés $ 3,37 l'heure 

2. Le el après le 1" avril 1979 

a) les salariés affectés à la coupe 
du bois et payés aux pièces ont 
droit, par jour de travail établi 
pourchaque mois civil, à un taux 
moyen de $36,45 par jour 

b) les autres salariés engagés à for­
fait, les cuisiniers, les aides-
cuisiniers, les garde-feu $31,40 par jour 
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c) les gardiens $28,90 par jour 

d) les autres salariés $ 3,47 l'heure 

ENTRÉE EN VIGUEUR: La présente ordonnance de 

modification entre en vigueur le jour de sa publication 
à la Gazelle officielle du Québec. 

FAIT À MONTRÉAL, le 16 août 1978. 

Le secrétaire général. 
BENOIT FLEURY, 

Le président. 
M E JEAN-MARC BÉLIVEAU. 

2063-O 
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A.C. 3039-78, 27 septembre 1978 

LOI DU SALAIRE M I N I M U M 
(S.R. 1964, c. 144) 

Ord. no 10, 1969 (scieries) — Modification 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT l'Ordonnance de modification à 
donnance no 10, 1969 relative aux scieries. 

l'Or-

I I EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre du 
Travail et de la Main-d'oeuvre: 

Q U E soit approuvée l'Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 10, 1969 relative aux scieries, 
adoptée par la Commission du salaire minimum à sa 
séance du 16 août 1978 et dont copie est annexée au 
présent arrêté en conseil. 

Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 10, 1969 

Scieries 

La Commission du salaire minimum en exécution 
de la Loi du salaire minimum (S.R. 1964, chapitre 
144 et modifications), 

EDICTÉ par la présente ordonnance de modification 
ce qui suit, savoir: 

L'Ordonnance no 10, 1969 adoptée par la Commis­
sion du salaire minimum le 16 juillet 1969, approuvée 
par l'arrêté en conseil no 2474-69 du 27 août 1969 
publié à la Gazette officielle du Québec du 30 août 
1969, modifiée par l'arrêté en conseil no 3465-70 du 17 
septembre 1970 publié à la Gazette officielle du 
Québec du 26 septembre 1970, modifiée par l'arrêté en 
conseil no 2281-74 du 19 juin 1974 publié à la Gazette 
officielle du Québec du 10 juillet 1974, modifiée par 
l'arrêté en conseil no 2675-75 du 2 juillet 1975 publiée 
la Gazette officielle du Québec du 23 juillet 1975, 
modifiée par l'arrêté en conseil no 1961-76 du 2 juin 
1976 publié à la Gazette officielle du Québec du 23 
juin 1976, modifiée par l'arrêté en conseil no 4219-76 
du 8 décembre 1976 publié à la Gazette officielle du 

Québec du 22 décembre 1976, modifiée par l'arrêté en 
conseil no 1800-77 du M'juin 1977 publié à la Gazette 
officielle du Québec du 8 juin 1977, modifiée par l'ar­
rêté en conseil no 4253-77 du 7 décembre 1977 publié 
à la Gazette officielle du Québec du 28 décembre 1977, 
est de nouveau modifiée en remplaçant le paragraphe 
c de l'article 7 comme suit: 

Le et après le 1" octobre 1978 

7. c) aux salariés rémunérés sur une 
base fixe de salaire hebdomadaire, 
mensuel ou annuel et recevant par se­
maine un salaire d'au moins $168,50 

Le et après le 1" avril 1979 

7. c) aux salariés rémunérés sur une 
base fixe de salaire hebdomadaire, 
mensuel ou annuel et recevant par se­
maine un salaire d'au moins $173,50 

et, en modifiant l'article 14 comme suit: 

14. Salaire minimum: les salariés régis par la pré­
sente ordonnance ont droit aux taux minima de 
salaire suivants, selon leur fonction: 

1 . Le et après le I" octobre 1978 

b) les cuisiniers, aides-cuisiniers, 

gardiens $28,07 par jour 

c) les salariés ayant 18 ans et plus $ 3,37 l'heure 

2. Le et après le I" avril 1979 

b) les cuisiniers, aides-cuisiniers, 
gardiens $28,90 par jour 

c) les salariés ayant 18 ans et plus $ 3,47 l'heure 
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ENTRÉE EN VIGUEUR: La présente ordonnance de 

modification entre en vigueur le jour de sa publication 
à la Gazette officielle du Québec. 

FAIT À MONTRÉAL, le 16 août 1978. 

Le secrétaire général. 
BENOIT FLEURY. 

Le président. 
M E JEAN-MARC BÉLIVEAU. 

2063-O 
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A.C. 3040-78, 27 septembre 1978 

LOI DU SALAIRE M I N I M U M 
(S.R. 1964, c. 144) 

Ordonnance no 13, 1976 (travaux publics) — 
Modification 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT l'Ordonnance de modification à l'Or­
donnance no 13, 1976 relative aux travaux publics. 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre du 
Travail et de la Main-d'oeuvre: 

Q U E soit approuvée l'Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 13, 1976 relative aux travaux 
publics, adoptée par la Commission du salaire mini­
mum à sa séance du 16 août 1978 et dont copie est 
annexée au présent arrêté en conseil. 

Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 13, 1976 

Travaux publics 

La Commission du salaire minimum, en exécution 
de la Loi du salaire minimum (S.R. 1964, chapitre 144 
et modifications), 

EDICTÉ par la présente ordonnance de modification 
ce qui suit, savoir: 

L'Ordonnance no 13, 1976 adoptée par la Commis­
sion du salaire minimum le 28 mai 1976, approuvée 
par l'arrêté en conseil no 1962-76 du 2 juin 1976 et 
publiée à la Gazette officielle du Québec du 23 juin 
1976, modifiée par l'arrêté en conseil no 4220-76 du S 
décembre 1976 publié à la Gazelle officielle du Qué­
bec du 22 décembre 1976, modifiée par l'arrêté en 
conseil no 1801-77 du I" juin 1977 publié à la Gazette 
officielle du Québec du 8 juin 1977, modifiée par 
l'arrêté en conseil no 4254-77 du 7 décembre 1977 
publié à la Gazette officielle du Québec du 28 décem­
bre 1977, modifiée par l'arrêté en conseil no 1956-73 
du 14 juin 1978 publié à la Gazette officielle du 
Québec du 28 juin 1978, est de nouveau modifiée en 
fixant à l'annexe A les taux minima de salaire 
suivants: 

I . Le et après le I" octobre 1978 

Cuisinier (aide) à la semaine î 168,50 
Cuisinier (de 25 à 100 personnes) 
à la semaine $168,50 
Gardien (60 heures) $ 3,37 
Gardien à la semaine $202,20 

2. Le et après le 1" avril 1979 

Cuisinier (aide) à la semaine $173,50 
Cuisinier (de 25 à 100 personnes) 
à la semaine $173,50 
Gardien (60 heures) $ 3,37 
Gardien à la semaine $208,20 

ENTRÉE EN VIGUEUR: La présente ordonnance de 

modification entre en vigueur le jour de sa publication 
à la Gazelle officielle du Québec. 

FAIT À MONTRÉAL, le 16 août 1978. 

Le secrétaire général, 
BENOÎT FLEURY. 

Le président. 
M E JEAN-MARC BÉLIVEAU. 

2063-O 
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A.C. 3041-78, 27 septembre 1978 

LOI DU SALAIRE MINIMUM 
(S.R. 1964, c. 144) 

Ordonnance no 14, 1973 (commerce de détail de 
l'alimentation) — Modification 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT l'Ordonnance de modification à l'Or­
donnance no 14, 1973 relative au commerce de 
détail de l'alimentation. 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre du 
Travail et de la Main-d'oeuvre: 

Q U E soit approuvée l'Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 14, 1973 relative au commerce de 
détail de l'alimentation, adoptée par la Commission 
du salaire minimum à sa séance du 16 août 1978 et 
dont copie est annexée au présent arrêté en conseil. 

Ordonnance de modification à 
l'Ordonnance no 14, 1973 

Commerce de détail de l'alimentation 

La Commission du salaire minimum, en exécution 
de la Loi du salaire minimum (S.R. 1964, chapitre 144 
et modifications). 

ÉDICTÉ par la présente ordonnance de modification 
ce qui suit, savoir: 

L'Ordonnance numéro 14, 1973 adoptée par la 
Commission du salaire minimum le 20 février 1973. 
approuvée par l'arrêté en conseil no 783-73 du 7 mars 
1973 et publiée à la Gazette officielle du Québec du 14 
mars 1973. modifiée par l'arrêté en conseil no 2202-73 
du 7 juin 1973 publié à la Gazelle officielle du Québec 
du 27 juin 1973, modifiée par l'arrêté en conseil no 
4221-76 du 8 décembre 1976 publié à la Gazette 
officielle du Québec du 22 décembre 1976, modifiée 
par l'arrêté en conseil no 1802-77 du I" juin 1977 
publié à la Gazelle officielle du Québec du 8 juin 1977, 
modifiée par l'arrêté en conseil no 4255-77 du 7 
décembre 1977 publié à la Gazelle officielle du Qué­
bec du 28 décembre 1977. modifiée par l'arrêté en 
conseil no 1957-78 du 14 juin 1978 publié à la Gazette 
officielle du Québec le 28 juin 1978, est de nouveau 
modifiée comme suit: 

14. Les salariés régis par la présente ordonnance 
ont droit aux taux horaires suivants: 

Le et après le I" octobre 1978 

Région I Région II 

Boucher $3,72 $3.37 
Commis aux viandes $3,37 $3.37 
Caissier, commis $3,37 $3,37 
Salariés âgés de 18 ans et plus . $3.37 $3.37 

Le et après le I*' avril 1979 

Région! Région II 

Boucher $3.72 $3.47 
Commis aux viandes $3,47 $3,47 
Caissier, commis $3,47 $3.47 
Salariés âgés de 18 ans et plus . $3,47 $3,47 

15. Heures supplémentaires: Lorsqu'un salarié doit 
travailler plus de 40 heures en une semaine, il a droit 
aux taux horaires majorés indiqués ci-dessous. 

Cependant, si dans une semaine, le salarié bénéficie 
d'un jour chômé payé, il a droit aux taux majorés 
après 32 heures, ou après 36 heures s'il bénéficie d'un 
demi-jour chômé payé seulement. 

Le et après le I" octobre 1978 

Région I Région II 

Boucher $5,58 $5,05 
Commis aux viandes $5,05 $5.05 
Caissier, commis $5.05 $5,05 
Salariés âgés de 18 ans et plus . $5,05 $5.05 

Le el après le I" avril 1979 

Région I Région II 

Boucher $5,58 $5,20 
Commis aux viandes $5.20 $5,20 
Caissier, commis $5,20 $5,20 
Salariés âgés de I8anse lp lus . $5,20 $5,20 
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ENTRÉE EN VIGUEUR: La présente ordonnance de 

modification entre en vigueur le jour de sa publication 
à la Gazette officielle du Québec. 

FAIT À MONTRÉAL, le 16 août 1978. 

Le secrétaire général. 
BENOÎT FLEURY. 

Le président. 
M E JEAN-MARC BÉLIVEAU. 

2063-0 
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Abréviations: A — Abrogé 

INDEX Textes réglementaires (Règlements) N —Nouveau 

M — Modifié 

Règlements—Lois Page Commentaires 

Commerce de détail de l 'a l imentat ion-Ord. no 14, 1973 5979 M 
(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

Commission du salaire minimum - Ord. no 4, 1972 (générale) 5971 M 
(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

Commission du salaire-minimum - Ord. no 9, 1970 (exploitations fores­
tières 5973 M 

(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

Commission du salaire minimum - Ord. no 10, 1969 (scieries) 5975 M 
(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

Commission du salaire minimum - Ord. no 13, 1976 (travaux publics) . . . . 5977 M 
(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

Commission du salaire minimum - Ord. no 14, 1973 (commerce de détail 
de l'alimentation) 5979 M 

(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

Exploitations forestières - Ord. no 9, 1970 5973 M 
(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

Salaire minimum. Loi du. . . - O r d . no 4, 1972 (générale) 5971 M 
(S.R. 1964, c. 144) 

Salaire minimum. Loi du. . . - Ord. no 9, 1970 (exploitations forestières) . . 5973 M 
(S.R. 1964, c. 144) 

Salaire minimum. Loi du. . . - Ord. no 10, 1969 (scieries) 5975 M 
(S.R. 1964, c. 144) 

Salaire minimum, Loi du. . . -Ordonnance no 13, 1976 (travaux publics) . . 5977 M 
(S.R. I964,c. 144) 

Salaire minimum, Loi du. . . - Ord. no 14, 1973 (commerce de détail de 
l'alimentation) 5979 M 

(S.R. 1964, c. 144) 

Sc ier ies -Ord .no 10, 1969 5975 M 
(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

Travauxpubl ics -Ord .no 13, 1976 5977 M 
(Loi du salaire minimum, S.R. 1964, c. 144) 

http://Scieries-Ord.no
http://Travauxpublics-Ord.no
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